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Attendu que les deux premiers cités ont passé quelques jours al
Rwanda sous le couvert d’une mJssîon d’information;

Qu’Ils en sont revenus avec une Liste de personnallt~s rwandalse:
qu’ils accusaient d’y organise des " escadrons de la mort "
soit un groupe de tueurs à la solde de la Présidence, chargé,
d’exterminer la population;

’Que les deux Dremlers clips 3.~ sont empresses de communique~
cette liste à la presse, 10fs d une conférence qu’ils ont tenue

Attendu que dans les colonnes d~. son journal paru le samedi 3 et
le dimanche 4 octobre 1992, 1 4ème cité a publié un article
intitulé ¯ " RWANDA ¯ MR KUYPERS DENONCE L’ENTOURAGE DU PRESIDEN~
" dans lequel figurait la reproduction intégrale de la liste de
personnalités établie et transc~-ite par les deux premiers cités;

Que les noms des requérants fîgurent dans ladite liste;

Que ledit article fut rédigé par la 3ème citée;

"Attendu que les cités restent en d~fau£ d’
apporter la plus petite~"

preuve de leurs afflrmations;

o IQu’ils affirment s’être bas6s, sur des témoignages dont ils
refusent de nommer les auteurs sous le couvert de la sécurité de
ces. derniers;

iQu’il n’existe aucune trace de ~ces témoignages, hors les dires
des deux premiers cités.

Attendu en effet que les deux premiers cités ont transmis ces
informations erronnées ~ diverses organisations de Défense des
Droîts de l’Homme;

Que ces organisations, dotée.c cependant d’énormes pouvoirs
d’Investlgatlon n’ont pu produl-e davantage d’éléments probants
quant.& une quelconque responslbilité des requ~rants dans les
meutrës sols-dlsant perpétués pst de sols-disant " escadrons de
la mort ,’;

£Attendu qu’il convlen par ailleurs de relever que les requérants
ne sont ni offîclellement, ni o~ficieusement accusés d’un délit
ou d’ un crime quelconque; i "
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Attendu q e les requérants sont, soit membres de la famille

~
¯présidenti lle du Rwanda, soit ont exerc~ des fonctions ou

exercent e cote des fonctions au sein de l’Etat;

Attendu q~ l’on ne peu.t, dmtt~ qu~~ l’~tablissement de cette
liste de ~:~ersonnalit(~s ainsi que sa publication ~manent

depuissants çotifs politiques qui ont pour objectif de
nolr ~’clr ’ les autorités officîelles du Rwanda; .

Attendu qu( du fait et suite à une telle dénonciation fallacieuse
da leum id~ n_t~tt&,_ les_ ~equérants. subi-ssent de gr-aves, préjudicie~
moraux et ~at~riels tant dans leur propre pays qu’à l’étranger;

Que suite à de tels propos diffamatoires, leur réputation est
profond(~melt ~branl~e au sein de l’opinion internationale;

Que de plu~, des membres de la famille de certains requérants ont
fit(~ victimes d’attentats au Rwanda, causé cons(~cutivement & 
parution d~ cet article;

Attendu qu~ les cit~s ont engagé leur responsabilité sur base de
1 articleS382 C.C.;

¯

Que de t~lles accusations dénuées de toute force probante
rel~vent e~ effet de. la calomnie et la diffamation;

Qu’accuser]sans preuve des personnes de meurtre ou d’organlsation
de meurtris est une attitude fautive" lourde de conséquences
n(~gatîves ~ l"égard.désdites personnes;

évaluent leur préjudice moral et
de leur statut social et le risque
d’un attentat à 10.000.000 FB pour

Attendu que les requ~rants
matériel, tenant compte
permanent d’être victime
chacun d’eltre eux;

I

SI EST IL QUE
..

t

L’an 1900 nonante-quatre, le DIX-SEPT JANVIER .

A la requê

I. Monsieu~
cili~ BP

2. Monsieu

cille

te de ¯

ç Séraphin RWABUKuMBA,

64 KIGALI ;
: Protée Z IGIRANYIRAZO,

BP 318 KIGALI. ...

i

I
!

P D G de " LA CENTRALE "¯ ¯ .... , domi-

ancien préfet de Rukengerl,domî_
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3. Nonsleur le Colonel Elîe SAGATWA, secrétaire particulier du
Président du Rwanda, domlcilï~ BP 15 - KIGALI ;

# 4. Monsieur Pascal SIMBIKANGWA, fonctionnaire à la Présldence du
Rwanda, BP !25 KICALI ;

5 ¯ Monsieur Alphonse NTILIVAMUMDA, directeur gén6ral des ponts
et chauss~es, d omicili~ BP 24 - K IGKLI~ ;

¯ .Monsieur L~onard NKUNDIYE, Commandant de la garde
présidentielle, domicilié BP 23 KIGALI -

7. Monsieur AnatQle NBENGIYUMBA, chef des renseignements

militaires, domicili~ BP 23 KIGALI ;

8. Monsieur le Colonel Théoneste BAGOSORAI~, Directeur de cabinet
. du Ministère de la Défense Nationale, domicilié BP 23 KIGALI ;

9. Monsieur le Colonel Laurent SERUBUGA, ancien Chef d’Etat-Najor

adjoint de l’armée, actuellement retraité, domicilié BP 23 KIGALI

Les requérants faisant élection de domicile au cabinet de leur
conseil, Me Luc DE TEMMERMAN, sis à 3090 Overijse, Horizontlaan

6;

Repr4senté par leur conseil
dont le cabinet est établi Naître Luc DE TEMMERMAN, Avocat,

3090. OVERIJSE, Horizontlaan, 6;

Je soussigné ¯
Dirk BOON, Huissier de justice de r~sidence ~ Antwezl=en_Borger~t
Y ayant mon ~tude Ketsstraat 86/88 b.l

AI DONNE CITA.TION. A -

1 ¯ Monsieur REYNTJENS, Filip,
domïcili~ à 2000 ANTWERPEN,

où étant j’ai parlé à ¯

LodewiJk, navorser,
Keizerstraat, 84,

né le 14/O6/52,

et attendu que je ne peux pas sîgnifier selon les articles 33 jusque
35 Code Judiciaire,que rien.ne montre que la partie citée

n’ha5~te..plus à l’adresse susdite,j,y ai LAISSE LA COPIE à 15.30 h.
en disa’nt q’une lettre recommandée sera envoyée pour l’informer
de la possibilité d’obtenir une copie conforme de l’exploit à mon bureau.

N@ I~ #~tl~~ ~N/I#4 / ,ïM/ç~b ç~/¢ 1 / / °LIRE
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où étant j’ai parlé à

1
¯

. b«.ç
Monsieur KUiJPERS, Willy, Huber. tus, professeur,, n~ le_ O-1/O-I

domlcili~ ~_ 3020 NERE-NT, ~.wertmolenstraat, 23,

PA

ainsi d~clar~, qui accepte/r~
réception de la copie.

3. Madame CROS, Marie France,!
domiciliée ~ îO30 SCHAERBE

où ~tant j’ai parl~ à ¯

EXPLOIT SEPARE,

fuse de si8nir mon
original pour

Journaliste, née le 31/12/56,
EK, rue Floris, 9,

PAR EXPLOIT SEPARE

i
..~ ~.. d.~..r...,~..cce,~ t+~rej.~o ,,e .’.n er oo~ o~..î ~a~
r ception de la coPie.

4 La Société Anonyme D’INFORMATIO S ET DE PRODUCTIONS MULTIMEDIA
( LA LIBRE BELGIQUE ) dont le siège soclal est établî à IOOO BRUXELLES,
Boulevard Emile Jacqmain no 127. (N.C.Bruxelles ° 1 85.436 )

Où étant et y parlant à :

°.

. .

I ¯ .

PAR EXPCOIT SmPAP, Z
+

pour

ainsi d~clar~, qui accepte/refUse de Signer mon original pour
r~ceptlon de la copie¯

JEUDI DIX FEVRIER
1994 PROCHAlère. chambre _ salle O.30 du T

BRUXELLES, siégeant au lieu ord
au Palais de Justice, Place Poe

++

+-+ POUR :

IN, ~ 9heures du matîn, devant la
~IBUNAL DE PREMIERE INSTANCE DE
[haire de ses audiences publiques,
[aert, audlt+ BRUXELLES,

+.
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- !ntendre dire q’ue les cit~s ont engag~ leur responsabilit~ur base de l’article 1382 du Code Civil ;

- ntendre condamner les cit~s solidairement à indemniser les
J

FI’O00"O00 FB pour chacun d’eux, soit NONANTE MILLIONS DE
ANCS BELGES ;

"

- E~tendre les cités condamner aux intér~ts Judiciaires et aux
dÇpens en ce compris l’indemnité de procéd~re .

- E,tendre dire le jugement à intervenir ex~cutoire par provi-
s on nonobstant tous recours et sans caution, ni cantonnement

- D mande fondée sur les motifs repris aux attendus qui précè-
d nt, les lois et arrêtes régissant en la matière et tous
ai tres moyens de fait ou de droit & faire valoir en temps et
lieu et ici expressément réservés sous réserve de modifîcatic
or de majoration en cours d’instance ;

- Ei pour que les cit~s n’en ignorent, je lëur ai laiss~ à
c acun d’eux séparément copie du présent exploit, étant et pa

llnt comme dit ci-dessus, sous enveloppe fermée, conformément

à la Loi, s’il y a lieu ; avec une traduction en langue n~er-
1 ndaise pour les cités sub. 1 et 2.

DONT ACTE,

¯ sept mille deux cent soixante-cinq frarK~s
4Ç& fr. lettre recoudre
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